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L
’évolution des techniques,le désir de changer d’em

ploi ou d’évoluer
professionnellem

ent,de faire valider et reconnaître son expérience,les
délocalisations subies et la fragilité des em

plois occupés…
 ne nous am

ènent-
ils pas à repenser notre form

ation et à nous poser les questions liées à celle-ci ?
Pourquoi ne pas envisager de continuer à se form

er dans les m
eilleurs conditions

possibles ? D
ans quel cas est-on obligé de se form

er ? Q
uelles sont les possibilités

d’obtenir une form
ation ? Sur le tem

ps de travail ? Avec quelle rém
unération ? 

D
ans quel but se form

e-t-on ? Est-ce une dem
ande individuelle ou ne converge-

t-elle pas sur des dem
andes com

m
unes à un bon nom

bre de salariés ? Q
uelle est

la prise en com
pte de la form

ation dans l’entreprise? Q
uelles revendications

envisager à ce sujet ? Q
u’entend-t-on par se form

er tout au long de la vie
professionnelle ? 

Peut-on espérer un em
ploi durable sans se rem

ettre en question et se
form

er régulièrem
ent,com

m
ent faire reconnaître sa form

ation d’une
entreprise à l’autre ? Est-il encore possible de ne com

pter que sur sa
form

ation initiale pour se m
aintenir dans un em

ploi tout au long de sa
vie professionnelle ? 

C
om

m
ent accéder à une form

ation ? C
om

m
ent,après la nouvelle loi du 4 m

ai
2004 sur la form

ation professionnelle tout au long de la vie,connaître les nouvelles
obligations pour les em

ployeurs et les nouveaux droits pour les salariés ? 

L
a form

ation professionnelle est un enjeu considérable.E
lle

perm
et 

à 
chaque 

salarié 
d’évoluer 

dans 
sa 

carrière 
par

l’am
élioration de sa qualification et par la m

êm
e de son salaire.

D
e nom

breuses dispositions relèvent de l’initiative du salarié,soit
indépendam

m
ent soit en lien avec son entreprise.

A
vec ce fascicule,“M

a form
ation professionnelle en poche”,la C

G
T

souhaite vous donner le m
axim

um
 d’inform

ations vous perm
ettant

de faire prévaloir vos droits.
La C

G
T

 considère la form
ation com

m
e un investissem

ent m
ais c’est

avant tout un droit :

LE VO
T

R
E !

Se form
er tout au long

de la vie ? 
Pourquoi pas ?

Vous avez décidé
de

prendre votre
form

ation en m
ain ? 

Vous cherchez des
réponses à vos
interrogations sur la
form

ation ?

Ce guide va vous
perm

ettre d’éclaicir le
sujet : suivez le m

ode
d’em

ploi
(page 4) ..
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Ce qui est à l’initiative du salarié :
P.6

• Le C
ongé Individuel de Form

ation (CIF)
P.7

• Le C
ongé de Bilan de C

om
pétences

P.8-9
• Le C

ongé de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)
Dans ces trois cas l’em

ployeur ne peut pas refuser m
ais seulem

ent reporter.
P.10-11• Le D

roit Individuel de Form
ation (DIF)

Le départ en form
ation est lié à l’acceptation par l’em

ployeur de la form
ation

(refus lim
ité à 2 ans).

P.12
• Le Passeport Form

ation

Ce qui est à l’initiative conjointe du salarié et de
l’em

ployeur :
P.12-13• La période de professionnalisation
P.13

• Le contrat de professionnalisation

Ce qui est à l’initiative de l’em
ployeur :

P.14 à16• Le Plan de form
ation

P.16
• L’entretien professionnel

D’autres droits à congés :
P.17

• Le congé exam
en.

P.17
• Le congé enseignem

ent.
P.17

• Le congé form
ation jeunes travailleurs.

P.17
• Le congé “cadres et anim

ateurs pour la jeunesse”.
P.17-18

• Le congé de form
ation économ

ique,sociale et syndicale.
P.18

• Le congé form
ation des élus au C

H
SC

T.
P.18

• Le congé des élus au C
om

ité d’ Entreprise.

Le revendicatif.
P.19

• L’action revendicative
P.20

• Les bonnes adresses.
P.21

• Bulletin de syndicalisation.
P.22

• Vos notes.

Vous trouverez
dans ce livret... 

La form
ation m

ode d’em
ploi

Glossaire
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A
FPA

: association pour la form
ation professionnelle des adultes

A
G

EFO
S-P

M
E

: association pour la gestion du fonds d’assurance 
form

ation des salariés des petites et m
oyennes entreprises (C

G
PM

E)

B
C

: bilan de com
pétence

C
D

D
: contrat à durée déterm

inée

C
D

I
: contrat à durée indéterm

inée

C
E

: com
ité d’entreprise

C
H

SC
T

: com
ité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail

C
IB

C
: centre inter-institutionnel de bilan de com

pétences

C
IF

: congé individuel de form
ation

CO
TO

REP
: com

m
ission technique d’orientation et de reclassem

ent professionnel

C
Q

P
: certificat de qualification professionnelle

D
IF

: droit individuel à la form
ation

D
P

: délégué du personnel

FO
N

G
EC

IF
: fonds pour la gestion du C

IF (organism
e paritaire)

G
R

ETA
: G

Roupem
ent d’ETA

blissem
ents (form

ation continue 
Education N

ationale)

O
PA

C
IF

: organism
e paritaire de gestion du congé individuel de form

ation

O
P

C
A

R
EG

: O
PC

A
 interprofessionnel et régional (M

ED
EF)

PA
R

E : plan d’aide au retour à l’em
ploi

SM
IC

: salaire m
inim

um
 interprofessionnel 

VA
E : validation des acquis de l’expérience
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Le Congé Individuel de Form
ation (CIF)

L
e C

IF est un droit reconnu ouvert à tout travailleur après deux ans d’an-
cienneté consécutifs ou non (36 m

ois pour les entreprises artisanales
avec m

oins de 10 salariés) en tant que salarié,quel que soit le type de
contrat,dont 12 m

ois dans la m
êm

e entreprise (peu im
porte la taille).

La form
ation choisie par le salarié peut avoir lieu en totalité ou

en partie pendant le tem
ps de travail.La durée du C

IF est égale à celle
de l’action de form

ation sans dépasser un an pour un stage à tem
ps plein et

1200 heures pour des enseignem
ents discontinus ou à tem

ps partiel (sauf
accord de branche ou avec l’Etat prévoyant un dépassem

ent).
La dem

ande d’autorisation d’absence auprès de l’em
ployeur

se
fait 120 jours à l’avance pour une form

ation de plus de 6 m
ois ou 60 jours

pour celle d’une durée inférieure.C
ette autorisation est indispensable pour

l’organism
e gestionnaire du congé form

ation.L’em
ployeur dispose d’un

délai de 30 jours pour donner son accord ou non (le dépassem
ent vaut

accord).D
ès lors que les conditions sont rem

plies et la procédure respec-
tée,l’em

ployeur ne peut que la reporter (absence préjudiciable à la bonne
m

arche de l’entreprise,nom
bre im

portant de salariés en C
IF).

Le salarié effectue sa dem
ande de prise en charge (rém

unération,frais de
stage,coût de la form

ation) auprès du Fongecif ou de l’O
PC

A de branche
auquel son em

ployeur cotise :attention,il faut attendre l’accord de cet
organism

e.

Pli recommandé avec Avis Réception adressé à l’organisme paritaire.
N

om
,Prénom

Adresse du salarié
A___,le___200___

M
m

e,M
 le directeur de___ (nom

 de l’organism
e paritaire)

M
adam

e,M
onsieur,

Je désire suivre un stage___(nature du stage :conversion,
perfectionnem

ent,etc.) à tem
ps___(plein ou partiel) au titre

du congé individuel de form
ation.En effet,je choisis cette form

ation car___(raisons qui
vous ont poussé à ce choix).
J’ai déposé une autorisation d’absence auprès de m

on em
ployeur (joindre cette autorisation).

Je souhaite rencontrer un de vos conseiller ou,à défaut,recevoir un form
ulaire de prise

en charge financière du congé individuel de form
ation prévue à l’article L.931-8-2 du code

du travail,afin que je puisse le rem
plir le plus tôt possible.

Veuillez agréer,M
adam

e,M
onsieur le directeur,m

es salutations distinguées.
Signature

Modèle de lettre 
Dem

ande de financem
ent

du congé individuel de
form

ation.
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Bilan de com
pétences

T
out salarié peut bénéficier,sous réserve d’une ancienneté m

inim
um

 d’un
an dans l’entreprise m

ais justifiant de 5 années d’ancienneté en qualité
de salarié (consécutives ou non),d’un bilan de com

pétences.
C

e congé perm
et d‘analyser ses com

pétences professionnelles et
personnelles,ses aptitudes et ses m

otivations afin de définir un projet
professionnel de form

ation.
C

’est un droit que l’em
ployeur ne peut différer que de 6 m

ois.
(voir m

odèle de lettre)
La durée ne peut excéder,par bilan,24 heures de tem

ps de travail,
consécutives ou non.C

e congé est assim
ilé à un tem

ps de travail effectif.
La prise en charge financière du bilan de com

pétences est assurée d’une
m

anière identique au C
IF (page 6).Le salarié présente une dem

ande de
prise en charge des dépenses dans le cadre du congé bilan de com

pétences.
(voir m

odèle de lettre).

Pli 
recom

m
andé 

avec 
Avis 

Réception 
adressé 

à
l’em

ployeur
N

om
,Prénom

Adresse du salarié
A___,le___200___

M
m

e,M
 le directeur Société___

M
adam

e,M
onsieur,

Je désire suivre un bilan de com
pétences d’une durée totale de___(nom

bre d’heures),qui
doit-être effectué___(dates début et fin) par___(organism

e réalisant le bilan).
Ayant l’ancienneté requise par la loi pour pouvoir suivre le bilan dans le cadre d’un congé,
je vous dem

ande de bien vouloir m
’accorder l’autorisation d’absence prévue par la loi.

Veuillez agréer,M
adam

e,M
onsieur le directeur,m

es salutations distinguées.
Signature

Pli 
recom

m
andé 

avec 
Avis 

Réception 
adressé 

à
l’organism

e
N

om
,Prénom

Adresse du salarié
A___,le___200___

M
m

e,M
 le directeur de___(nom

 de l’Opacif)
M

adam
e,M

onsieur,
Je désire suivre un bilan de com

pétences d’une durée totale de___(date,durée) car
___(indiquer vos m

otivations).
C

e bilan doit être fait par___(nom
 et adresse de l’organism

e chargé de réaliser le bilan).
J’ai déposé une dem

ande d’autorisation d’absence auprès de m
on em

ployeur (joindre cette
autorisation).Pouvez-vous m

e faire parvenir votre form
ulaire de dem

ande de prise en
charge financière,afin que je puisse le rem

plir le plus tôt possible.
Veuillez agréer,M

adam
e,M

onsieur le directeur,m
es salutations distinguées.

Signature

Modèles de lettres 
Dem

ande d’autorisation
d’absence

Dem
ande de financem

ent
du bilan de com

pétences

Le salarié en C
IF perçoit le m

êm
e salaire que s’il travaillait lorsque celui-ci

est inférieur à deux fois le SM
IC

.Au-delà,certains abattem
ents peuvent avoir lieu.
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Faire reconnaître ses com
pétences et

am
éliorer sa qualification par la Validation

des Acquis et de l’Expérience (VAE)

L
a VAE peut être un passeport pour la professionnalisation et la certification
qualifiante au service de chacun avec pour corollaire l’am

élioration de sa
fiche de paie.

La VA
E est un droit individuel,ouvert à tout adulte (salarié,

travailleur non salarié ou dem
andeur d’em

ploi),sous la seule condition
d’avoir exercé durant trois ans (de façon continue ou discontinue) une
activité (salariée,non salariée ou bénévole) en lien avec la validation visée.

La VA
E 

est 
un 

m
oyen 

d’accès 
à 

une 
qualification

professionnelle reconnue nationalem
ent,c’est-à-dire figurant au

Répertoire N
ational des C

ertifications Professionnelles.
Le candidat adresse sa dem

ande à l’autorité ou l’organism
e délivreur de la

validation.La validation est effectuée par un jury qui se prononce d’après :
• un dossier constitué par le candidat,
• un entretien,
• le cas échéant une m

ise en situation professionnelle réelle ou  reconstituée.
Au cas où le jury ne valide pas la totalité du diplôm

e,titre,CQ
P ou

certification il peut délivrer une validation partielle.Le candidat a alors cinq
ans pour tout acquérir (par la form

ation ou l’expérience) et se faire valider
la totalité de la qualification dem

andée.

Pour les salariés (CDI et CDD), les textes actuels
prévoient que la VAE :

• peut faire l’objet d’une dem
ande par le salarié de "congé VAE" de

24 heures,par assim
ilation au C

IF (C
ongé Individuel de Form

ation)
et au C

ongé Bilan de C
om

pétences,
• peut être insérée par l’em

ployeur dans le plan de form
ation de

l’entreprise.
• la durée du congé VAE ne peut excéder 24 heures de tem

ps de
travail,consécutives ou non renouvelable après un an.C

e congé est
assim

ilé à un tem
ps de travail effectif.C’est un droit que  l’em

ployeur

9

ne peut différer que de 6 m
ois.La dem

ande est faite 60 jours avant
la VAE et l’em

ployeur a 30 jours pour répondre (voir m
odèle de lettre).

• La prise en charge financière du congé VAE est assurée de la m
êm

e
m

anière que pour le CIF (page 6).Le salarié auparavant lui présente
une dem

ande de prise en charge des dépenses dans le cadre du
congé VAE (voir m

odèle de lettre).

Pour les dem
andeurs d’em

ploi, la VAE peut :
• s’intégrer dans le parcours prévu dans le cadre d’un PA

RE-PA
P,

dans les conditions ASSED
IC

 actuelles,
• être dem

andée à titre individuel,

Pour tous,la m
ise en place d’un systèm

e d’inform
ation

et orientation des candidats est prévue avec des "Points
R

elais C
onseils pour la V

A
E

" qui sont en A
quitaine les

C
entres Inter-institutionnels de B

ilan de C
om

pétences
(C

IB
C

),soit un par départem
ent.

Pli recom
m

andé avec Avis R
éception adressé à

l’em
ployeur 60 jours avant l’action.

N
om

,Prénom
___ Adresse du salarié__A___,le___200___

M
m

e,M
 le directeur Société___

M
adam

e,M
onsieur,

Je désire suivre une action de validation des acquis de
l’expérience en vue de la délivrance de___ (diplôm

e,titre ou certificat de qualification),qui
doit-être effectuée___(dates début et fin) par ___(organism

e délivrant la certification).
Ayant l’ancienneté requise par la loi pour pouvoir bénéficier d’un congé de validation des
acquis de l’expérience,je vous dem

ande de bien vouloir m
’accorder l’autorisation

d’absence prévue par la loi.
Veuillez agréer,M

adam
e,M

onsieur le directeur,m
es salutations distinguées.

Signature

Pli recom
m

andé avec Avis R
éception adressé à

l’O
pacif 

N
om

,Prénom
___ Adresse___ A___,le___200___

M
m

e,M
 le directeur de___(nom

 de l’Opacif)
M

adam
e,M

onsieur,
Je désire suivre une validation des acquis de l’expérience en vue de la délivrance
de___(diplôm

e,titre ou certificat de qualification),qui doit-être effectuée___(dates début et
fin) par ___(organism

e délivrant la certification).
J’ai déposé une dem

ande d’autorisation d’absence auprès de m
on em

ployeur .
Pouvez-vous m

e faire parvenir votre form
ulaire de dem

ande de prise en charge financière,
afin que je puisse le rem

plir le plus tôt possible.
Veuillez agréer,M

adam
e,M

onsieur le directeur,m
es salutations distinguées.

Signature

Modèles de lettres 

Dem
ande d’autorisation

d’absence

Dem
ande de financem

ent
de la validation des acquis
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Le Droit Individuel à la Form
ation (DIF).

Cela vous appartient, utilisez-le !

C
'est un droit pour tous les salariés.Il est de 20 h par an (plus selon
accord) plafonné sur 6 ans soit 120 heures.Pour les CDI en tem

ps
partiel et CDD de plus de 4 m

ois les droits sont calculés au prorata.
Pour qu'il se réalise,le salarié doit le dem

ander par écrit
(voir m

odèle de lettre).S'il ne le fait pas,ce droit reste virtuel.C'est l’in-
verse du congé payé que l'em

ployeur doit attribuer m
êm

e si le salarié ne le
dem

ande pas.Le tem
ps utilisé est à nouveau abondé jusqu’au plafond au

fil des années suivantes.
Le D

IF est à l'initiative du salarié,m
ais il doit obtenir l'accord de son

em
ployeur.

L’em
ployeur a un délai d’un m

ois pour refuser.
L’absence de réponse vaut acceptation.

Sauf accord collectif de branche ou d’entreprise sur des priorités,le
choix de l’action de form

ation relève de l’une des catégories suivantes :
• les actions de prom

otion ;
• les actions d’acquisition,d’entretien et de perfectionnem

ent
des connaissances ;
• des actions ayant pour objectif l’acquisition d’un diplôm

e 
ou d’un titre à finalité professionnelle,d’une qualification 
professionnelle.
Le D

IF peut venir en appoint ou être com
plété par un dispositif (plan

de form
ation,bilan de com

pétence,VAE,C
IF).

En aucun cas,les actions de form
ation ne peuvent être des actions

d’adaptation au poste de travail.
Les frais de form

ation,d’accom
pagnem

ent,de repas et
de transport sont à la charge de l’em

ployeur.Il peut refu-
ser 2 années de suite m

ais dans ce cas le salarié bénéficie
d'une priorité d'étude de son dossier par le FO

N
G

EC
IF ou

l’O
P

C
A

 de branche.Lorsque le dossier est accepté,l’em
-

ployeur est obligé de le financer.
U

n D
IF peut-être com

plété par un C
IF.

Le D
IF est norm

é hors tem
ps de travail par la loi sauf si un accord

Pli recom
m

andé avec Avis Réception ou rem
ise en

m
ain propre contre reçu

N
om

,Prénom
___

Adresse du salarié___
A___,le___200___

Adresse entreprise___
O

bjet :D
em

ande de form
ation dans le cadre du D

IF
M

adam
e,M

onsieur,
Je souhaite utiliser___ heures que j’ai acquises au titre du D

IF afin de suivre la form
ation

suivante :
Intitulé 

de 
l’action___ 

;
D

ate 
de 

début___ 
;

D
ate 

de 
fin___ 

;
D

urée 
en

heures___dont___heures hors tem
ps de travail ;N

om
 et adresse de l’organism

e de
form

ation___ ;C
oût pédagogique___;C

oût de transport___ ;Frais de repas___.
Vous trouverez,ci joint,le program

m
e de form

ation correspondant.
D

ans l’attente de votre réponse,je vous prie de croire,M
adam

e,M
onsieur,à l’expression

de m
es salutations les m

eilleures.
Signature

Modèle de lettre 

Dem
ande de form

ation
du salarié dans le cadre
du DIF. de branche ou d'entreprise en dispose autrem

ent.
Le hors tem

ps de travail est cependant cadré,la loi prévoit :
• le versem

ent d'une allocation form
ation de 50 % de la rém

unération
nette de référence,

• un nom
bre d'heures de form

ation effectuées hors tem
ps de travail

lim
ité (80 heures).

• l'engagem
ent de l'em

ployeur de reconnaître la qualification acquise
et de prom

ouvoir le salarié.

Le DIF s’im
pose à l’em

ployeur :
• En cas de licenciem

ent (sauf pour faute grave ou lourde) le salarié
doit dem

ander pendant le préavis à bénéficier de son D
IF m

êm
e si

la form
ation s’effectue après.

• En cas de dém
ission ou départ à la retraite,le salarié doit débuter

sa form
ation pendant le préavis.

11
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La professionnalisation
La période de professionnalisation :

C
ette période a pour but d’acquérir une qualification reconnue

enregistrée 
dans 

le 
Répertoire 

N
ational 

des 
C

ertifications
Professionnelles (w

w
w.cncp.gouv.fr/index.php.) ou sur la liste de la

C
om

m
ission Paritaire de l’em

ploi de la Branche.
Elle a pour objet de favoriser le m

aintien dans l’em
ploi des

salariés titulaires d’un contrat à durée indéterm
inée

d’une des
catégories suivantes :

• ceux dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution
des technologies et de l’organisation du travail,

• les plus de 45 ans avec plus d’un an d’ancienneté ou ayant 20 ans
d’activité professionnelle,ceux qui envisagent la création ou la
reprise d’entreprise,

•les fem
m

es après un congé m
aternité,les parents après congé parental,

13

• les travailleurs reconnus handicapés par la C
O

TO
REP.

Elle peut résulter d'une proposition de l’em
ployeur (projet entrepri-

se) ou de l'initiative du salarié (projet personnel).L’enjeu syndical
consiste à repérer les salariés en difficulté et de les convaincre de se
form

er dans leur intérêt.
D

ans le cadre du plan de form
ation,l’em

ployeur peut dem
ander à pas-

ser un accord avec le salarié pour sa période de professionnalisation :
la partie de la form

ation hors du tem
ps de travail ne pourra pas dépas-

ser 80 heures par an.
L’em

ployeur s’engage par écrit sur les m
odalités de

prise en com
pte des efforts accom

plis par le salarié (nou-
velles fonctions,classification correspondante,prim

e…
).

La form
ation passée hors tem

ps de travail est rém
unérée à 50 %

 de
l’heure nette de référence.

Le contrat de professionnalisation :

Il s’agit d’acquérir une qualification en vue d’une insertion
ou d’une réinsertion professionnelle.

Il s’adresse
aux jeunes de 16 à 25 ans révolus

sans qualification
ou voulant com

pléter leur form
ation initiale et aux dem

andeurs
d’em

ploi de 26 ans et plus dès leur inscription à l’A
N

PE,
lorsqu’une professionnalisation s’avère nécessaire pour favoriser le
retour à l’em

ploi.
Le contrat peut prendre la form

e d’un C
D

D
 ou d’un C

D
I plus

favorable à une insertion durable du salarié (à revendiquer).
La durée peut aller de 6 à 12 m

ois (jusqu’à 24 m
ois par accord de

branche ou collectif).D
ans ce cadre,les actions de form

ation,
d’évaluation et d’accom

pagnem
ent sont de 150 heures (sans être en

dessous) à 25 % de la durée du contrat (plus si accord de branche ou
collectif).

La rém
unération m

inim
ale est de :55 % du SM

IC
 pour les m

oins de
21 ans,70 % entre 21 et 26 ans (respectivem

ent 65 et 80% pour les
titulaires d’un Bac professionnel) et 85 % du m

inim
um

 conventionnel
de la branche professionnelle (sans être inférieur au SM

IC
) pour les

plus de 26 ans.

Le Passeport form
ation

C
’est un docum

ent récapitulatif des connaissances,
com

pétences et aptitudes professionnelles d’un salarié.Le
passeport form

ation doit favoriser sa m
obilité interne ou externe à

l’entreprise.C
haque salarié établit,à son initiative,un passeport

form
ation qui reste sa propriété exclusive et dont il garde la

responsabilité d’utilisation.
Le passeport form

ation recense notam
m

ent :les diplôm
es et titres

obtenus dans le cadre de la form
ation initiale,les expériences

professionnelles consécutives à des stages en entreprise,
les

certifications à finalité professionnelle acquises en form
ation continue

et par la VAE,la nature et la durée des actions de form
ation suivies dans

le cadre de la form
ation continue,le ou les em

plois tenus dans une
m

êm
e entreprise,avec les connaissances,com

pétences et aptitudes
professionnelles qu’ils im

pliquent.
D

ans un docum
ent annexé au passeport figurent,avec l’accord du

salarié,les décisions de form
ation prises au cours d’entretiens

professionnels et de bilans de com
pétences.
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Le plan de form
ation au service de

votre évolution

L
'em

ployeur est tenu de consulter le com
ité d’entreprise ou

à défaut les délégués du personnel.
La nouveauté est,lors de la présentation du plan de form

ation au
C

E,de classer les actions de form
ation program

m
ées,selon trois types.

C
ette classification des actions de form

ation a des incidences sur le
financem

ent et sur les tem
ps de form

ation.
C

atégorie 1 :les actions d'adaptation au poste de travail.
C'est une obligation de l'em

ployeur et elle se déroule totalem
ent dans

le tem
ps de travail (sinon le salarié bénéficie du régim

e des heures
supplém

entaires).
C

atégorie 2 :les actions d'évolution des em
plois ou au

m
aintien dans l'em

ploi.
Elles peuvent se dérouler hors tem

ps de travailsi accord
d'entreprise ou accord écrit du salarié.C

ependant ce tem
ps est

cadré,la loi prévoit la lim
ite de 50 heures/an payées au taux norm

al.
A

u-delà les règles relatives aux heures supplém
entaires

s’appliquent.
Pour les salariés soum

is à une convention de forfait annuel le quota
d’heures de dépassem

ent est de 4 % du forfait.
C

atégorie 3 :les actions de développem
ent des com

pétences.
Elles peuvent se dérouler hors tem

ps de travailsi accord
d'entreprise ou accord écrit du salarié.Là aussi,ce tem

ps est cadré
à 80 heures/an (5 % du forfait pour les salariés soum

is à convention
forfaitaire).C

es heures sont payées à 50 % de la rém
unération nette

de référence.
Les frais occasionnés par la form

ation sont à la charge
exclusive de l’em

ployeur :coût du stage,dépenses de
m

atériel pédagogique,fourniture de docum
ents,frais de

transport et d’hébergem
ent (repas,logem

ent).
Si la form

ation a pour but de perm
ettre la prom

otion du salarié,
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l’em
ployeur doit accorder celle-ci,si la form

ation a été suivie avec
succès (respect de l’accord de branche ou d’entreprise et de l’accord
écrit entre l’em

ployeur et le salarié).
Si vous faites une form

ation de la catégorie 3 hors tem
ps

de travail,il faut un accord écrit proposé par l’em
ployeur.

V
érifiez que toutes

les exigences y soient.

U
n calendrier précis s’im

pose à l’em
ployeur pour

inform
er et consulter les instances représentatives du

personnel (D
P

 ou C
E).

Vous devez en tenir com
pte pour déposer vos dem

andes de
form

ation.
• A

vant la date butoir du 15 novem
bre,l’em

ployeur réunit les
élus pour les inform

er et les consulter sur le bilan de l’année 
précédente et de l’année en cours.

Plan de form
ation 20__

A
ccord 

sur 
l’organisation 

d’une 
form

ation 
au

développem
ent des com

pétences
Entre la Société___Représentée par___“l’em

ployeur”.Et
M

elle/M
m

e/M
___(nom,prénom,fonctions)  “le/la salarié(e)”.

Il est convenu que :
Le (la) salarié(e) participe à la form

ation___(intitulé) se déroulant à___du___au___,d’une
durée totale de___(nom

bre d’heures).
Suivant le calendrier joint en annexe du présent accord,l’action se déroulera :

• en dehors du tem
ps de travail du/de la salarié(e).

ou
• en partie en dehors du tem

ps de travail du/de la salarié(e),à raison de___(nom
bre

d’heures).Le(la) salarié(e) est inform
é(e) que les heures de form

ation hors tem
ps de travail

ne donneront lieu qu’au versem
ent d’une allocation de form

ation égale à 50 %
 de son

salaire net de référence.
L’em

ployeur s’engage à :
• proposer en priorité au (à la) salarié(e)___,dans un délai d’un an après la fin de la

form
ation,les fonctions suivantes___ avec la classification correspondante,à savoir___

(selon grille salariale applicable à l’entreprise).
• prendre en com

pte les efforts accom
plis par le(la) salarié(e)___ sous form

e de___
(augm

entation individuelle,versem
ent d’une prim

e,jour de congé supplém
entaire,…

)
Les engagem

ents de l’em
ployeur ne peuvent se réaliser que si le(la ) salarié(e) :

• participe avec assiduité à la form
ation sus-visée,

• réussit aux évaluations prévues.
Fait en double exem

plaire,
à___le___,

L’em
ployeur,Le(la) salarié(e)

Le présent accord peut être dénoncé dans les 8 jours qui suivent la signature
(article L 932-1 du code du travail)

Modèle de lettre 

Accord sur l’organisation
d’une form

ation
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Autres Congés
1 ) C

ongé exam
en :

Tout salarié peut obtenir un congé de form
ation pour préparer et

passer un exam
en (Article L.931-1 du C

ode du travail).Le tem
ps ne

peut dépasser 24 heures par an.Les conditions pour obtenir ce congé
sont les m

êm
es que pour un C

IF (page 6).La dem
ande se fait

uniquem
ent à l’em

ployeur.
2) C

ongé enseignem
ent ou de recherche :

Tout salarié justifiant de 2 ans d’ancienneté peut dem
ander à

s’absenter 
de 

l’entreprise 
pour 

dispenser 
un 

enseignem
ent

professionnel ou se livrer à une activité de recherche et d’innovation
(Article L.931-28 du C

ode du travail).La dem
ande doit s’effectuer 120

jours à l’avance dans le prem
ier cas et 60 jours dans le second.C

e
congé suspend le contrat de travail du salarié qui continue de faire
partie des effectifs.En règle générale,le salarié est rém

unéré par
l’entreprise bénéficiant de ses services.
3) C

ongé jeune travailleur :
C

’est un droit concernant le salarié de m
oins de 26 ans avec 3 m

ois
de présence dans l’entreprise,sans diplôm

e professionnel,sans contrat
prévoyant une form

ation professionnelle particulière.La dem
ande

s’effectue 30 jours avant le début du stage.La rém
unération est

m
aintenue.Le congé est de droit soit 200 heures par an cum

ulables
depuis son entrée dans l’entreprise jusqu’à ses 26 ans.
4) C

ongé “cadre et anim
ateurs pour la jeunesse” :

Les salariés de m
oins de 25 ans (sauf exceptions) peuvent suivre des

stages de form
ation à l’anim

ation sportive,culturelle ou sociale.C
e

congé est de 6 jours ouvrables par an qui se déduisent du congé de
form

ation économ
ique sociale et syndicale.La dem

ande s’effectue 30
jours avant le début du stage.C

e congé suspend le contrat de travail
du salarié qui continue de faire partie des effectifs.En principe,la
rém

unération n’est pas m
aintenue par l’em

ployeur et dans ce cas des
bourses sont possibles de la part du C

om
ité d’entreprise ou de la

D
irection départem

entale de la jeunesse et des sports.
5) C

ongé de form
ation économ

ique,sociale et syndicale :
Tout salarié a droit à un ou plusieurs congés de form

ation

L’entretien professionnel
T

out salarié ayant au m
oins deux années d’activité dans une

m
êm

e entreprise peut bénéficier,au m
inim

um
 tous les deux ans,

d’un entretien professionnelréalisé par l’entreprise,conform
ém

ent
aux dispositions d’un accord de branche ou d’entreprise conclu en la
m

atière ou,
à défaut,

dans les conditions définies par le chef
d’entreprise.

C
et entretien doit être un m

om
ent d’échange entre le salarié et son

supérieur hiérarchique afin d’en tirer des enseignem
ents com

m
uns,

voire contradictoires sur l’activité et sur les conditions à réunir pour
favoriser l’élaboration du projet professionnel du salarié,en prenant en
com

pte les souhaits d’évolution et les aptitudes de ce dernier.C
’est

l’occasion d’identifier des objectifs de professionnalisation afin
de perm

ettre au salarié d’am
éliorer ses com

pétences ou de
renforcer sa qualification au travers des différents dispositifs
ou droits

(plan de form
ation,congé individuel de form

ation,droit
individuel de form

ation,bilan de com
pétences et périodes de profes-

sionnalisation).
Si 

le 
salarié 

dispose 
d’un 

passeport 
form

ation,
les

propositions de form
ation professionnelle faites lors de l’entretien

professionnel peuvent être m
entionnées dans ce passeport.

Les docum
ents suivants sont rem

is :N
ote d’orientation de la form

ation
professionnelle pour l’année suivante ;Déclaration 2483 adressée à 
l’adm

inistration fiscale ;Inform
ations,pour l’année antérieure et l’année

en cours sur le bilan des actions du plan de form
ation,les CIF,congés 

de bilans de com
pétences et de VAE réalisés,les conditions de m

ise en oeuvre
des contrats et périodes de professionnalisation,les DIF m

is en oeuvre.
• A

vant la date butoir du 31 décem
bre,l’em

ployeur réunit les
élus pour les inform

er et les consulter sur le projet de plan de 
l’année suivante.
Les docum

ents suivants sont rem
is :Projet de plan de form

ation pour 
l’année à venir,distinguant les 3 catégories d’actions ;Inform

ations pour
l’année à venir concernant la m

ise en oeuvre du DIF,des contrats et 
périodes de professionnalisation.

La rem
ise des docum

ents se fait 3 sem
aines avant chaque date de réunion.
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économ
ique,sociale et syndicale dispensée par un organism

e habilité
par l’Etat.La durée est de 12 jours par an avec un m

inim
um

 de 2 jours
par fractionnem

ent.La dem
ande s’effectue 30 jours avant le début du

stage.
La rém

unération est m
aintenue dans la lim

ite de 0,08 %
 de la m

asse
salariale annuelle com

pte tenu du nom
bre de bénéficiaires dans les

entreprises de plus de 10 salariés.
6) C

ongé form
ation des élus au C

om
ité d’H

ygiène,de
Sécurité et des C

onditions de Travail :
Tous les représentants du personnel au C

H
SC

T bénéficient d’un
droit à form

ation rém
unéré de 5 ou 3 jours ouvrables,respectivem

ent
pour les entreprises de 300 ou de m

oins 300 salariés,sauf accords et
usages plus favorables.C

e congé est renouvelable tous les 4 ans de
m

andat.La dem
ande s’effectue 30 jours avant le début du stage.La

rém
unération est m

aintenue par l’em
ployeur.

7) C
ongés des élus au C

om
ité d’Entreprise :

Les m
em

bres titulaires du com
ité ont droit à un congé payé de form

ation
économ

ique de 5 jours ouvrés renouvelable tous les 4 ans.Le financem
ent

de la form
ation (cours,transport,hébergem

ent) est assuré par le com
ité

d’entreprise.La dem
ande s’effectue 30 jours avant le début du stage.

N
om

,Prénom
___

Adresse du salarié___
A___,le___200___
M

m
e,M

 le directeur
N

om
 et adresse de l’entreprise

M
adam

e,M
onsieur le directeur

J’ai l’honneur de vous dem
ander l’autorisation de m

’absenter de l’entreprise
du___au___conform

ém
ent aux dispositions prévues par l’Article L.451-1 et suivants du

C
ode du travail,en vue de participer à un stage de form

ation économ
ique,sociale et

syndicale.
Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par le C

entre de form
ation “La

form
ation syndicale C

G
T”,organism

e agréé.
D

ans l’attente de votre réponse,je vous prie d’agréer,M
adam

e,M
onsieur le directeur,

l’expression de m
es sentim

ents distingués.
Signature

Modèle de lettre 

Congé de form
ation

économ
ique, sociale et

syndicale
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Sans équivoque,il appartient à chaque personne de définir ses
choix en m

atière de form
ation professionnelle :

• initiale :pour le jeune ou le m
oins jeune qui n’y a pas eu accès avant.

• tout au long de la vie :ce qu’on appelait la form
ation continue.

M
ais dans les deux cas,il y a des difficultés parfois m

ajeures,
pour y parvenir :

• tout seul,les souhaits,les désirs n’arrivent pas à être transform
és

en réalisation,
• c’est l’élaboration collective

qui va perm
ettre la transform

ation :
- s’il s’agit d’un tête à tête avec l’em

ployeur,ce dernier pèsera de tout
son poids dans la décision :il s’agira de son élaboration et non
pas de celle du salarié ;

- si cette élaboration passe par une négociation portée par  l’organisation
syndicale C

G
T,après collecte et prise en com

pte des besoins
individuels et collectifs des salariés,les rapports en présence
seront bien différents et les résultats aussi.

Pour favoriser votre départ en form
ation : 

l’aide de l’Etat au rem
placem

ent
D

epuis le 1er janvier 2005,les em
ployeurs des entreprises de m

oins
de 50 salariés bénéficient d’une aide au rem

placem
ent sans lim

ite
de durée pour tous leurs salariés partis en form

ation,quels que
soient leur catégorie professionnelle et le type de contrat de travail
(sauf ceux en C

IF,en intérim
,en contrat d’apprentissage ou de profes-

sionnalisation ).
C

ette aide s’entend pour de la form
ation se déroulant pendant le

tem
ps de travail,dispensée hors ou au sein de l’entreprise,par un

organism
e de form

ation extérieur.
Les représentants du personnel sont inform

és des conventions
conclues entre l’em

ployeur et l’Etat.
C

’est un outil supplém
entaire afin de perm

ettre à chaque
salarié de se form

er.Faites le vivre !

Action revendicative
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Collectif form
ation professionnelle

C
om

ité R
égional A

quitaine
30 avenue C

harles de G
aulle

33 200 BO
RD

EAU
X

 C
AU

D
ERAN

Tél :05 57 22 74 80 - Fax :05 56 02 69 81

M
andatés CGT dans les organism

es interprofessionnels 
(FO

N
G

EC
IF,O

PC
AREG

,AG
EFO

S,C
IBC

) 

B
ernard B

RO
T

33 / 05 56 85 21 15 / C
IBC

 33

Pierre C
O

LA
S

33 / 06 77 06 29 72 / AG
EFO

S à partir de juin 2005 

Pierre D
U

T
ERT

RE
40 / 06 67 35 55 42 / O

PC
AREG

,FO
N

G
EC

IF,
AG

EFO
S,C

IBC
 40

Franck G
A

LL
64 / 06 87 48 58 91 / C

IBC
 64

Jean-N
oêl G

IM
EN

O
33 / 06 84 23 94 06 / FO

N
G

EC
IF O

PC
AREG

B
ernard M

O
REL 64 / 06 71 41 97 22 / FO

N
G

EC
IF

M
ichel PO

RT
EJO

IE
33 / AG

EFO
S

N
O

M
 :__________________________________

Prénom
 :_________________________________

Adresse :________________________________

_________________________________________________________

C
ode Postal  :____________________ Ville :____________________

Age :________________ Profession :__________________________

Entreprise (N
om

 et adresse) :_____________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

Bulletin à envoyer à ton U
nion départem

entale C
G

T ou à rem
ettre à un m

ilitant
de ton entreprise.

Bulletin de contact 
et de syndicalisation

Pour plus d’inform
ation consulter le site de la C

G
T

 A
quitaine :

http://w
w

w
.cgt-aquitaine.com
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Pour un com
plém

ent d’inform
ation,

voir avec l’Union Départem
entale ou

le collectif form
ation professionnelle

régional.
Secrétaire Général
U

.D
.-C

.G
.T.24

26 rue Bodin
24 029 PERIG

U
EU

X
 C

edex
Tél :05 53 35 53 80
Fax :05 53 35 53 89

U
.D

.-C
.G

.T.33
30 avenue C

harles de G
aulle

33 200 BO
RD

EAU
X

 C
AU

D
ERAN

Tél :05 57 22 71 40
Fax :05 56 02 38 19

U
.D

.-C
.G

.T.40
8 rue Lacataye-BP 114
40 002 M

O
N

T de M
ARSAN

 C
edex

Tél :05 58 06 50 70
Fax :05 58 06 50 71

U
.D

.-C
.G

.T.47
36 rue M

ontesquieu
47 000 AG

EN
Tél :05 53 47 10 05
Fax :05 53 47 45 75

U
.D

.-C
.G

.T.64
27 rue C

arrérot
64 000 PAU
Tél :05 59 27 13 21
Fax :05 59 27 61 72



Vos notes…
Vos notes…
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E
xem

ple :
À

 quel O
PC

A
 cotise m

on em
ployeur ?...


